
 

Adressez votre candidature (lettre de motivation + CV) à : srh@ville-pierrelaye.fr ou  
Monsieur le Maire - DRH - 42 bis, Rue Victor Hugo – 95480 PIERRELAYE  

LA VILLE DE PIERRELAYE RECRUTE 
10 037 habitants – Membre de la Communauté d’Agglomération Val Parisis 

 

Un Agent d’exploitation de la voirie (F/H) 
Temps complet – Adjoint technique (cat C) 

 
 

Rattaché au Responsable du Centre Technique Municipal au sein de la Direction des Services 
Techniques, vous serez chargé des travaux d'aménagement et d'entretien de la voirie communale et 
des espaces publics, de l'installation et de la maintenance de l'ensemble du mobilier urbain. 
 

Missions : 

 Travaux d'aménagement et d'entretien des chaussées et trottoirs : nids de poule, enrobés, 
petits travaux de maçonnerie, remise en peinture 

 Installation et maintenance de l'ensemble du mobilier urbain : bancs, corbeilles, barrières, 
poteaux, signalisation routière, etc. 

 Réalisation de maçonnerie, scellement pour l'installation des mobiliers urbains 
 Serrurerie pour la maintenance de ce mobilier 
 Diagnostic des principales dégradations de la voirie et interventions d'urgence 

Balayage et nettoyage pour la propreté de la commune 
 Enlèvement de détritus divers et décharges sauvages 
 Transport et installation de mobiliers dans les équipements et lors des manifestations 
 Participation aux astreintes générales des Services Techniques et en période hivernale 
 Renfort ponctuel des équipes de la régie "Bâtiments" et "Espaces Verts-Environnement" 

 

Profil : 

 Expérience dans l’exploitation de la voirie 
 Bonne condition physique, travail en extérieur 
 Permis B obligatoire, C, D, E et conduite des engins de chantier appréciés 
 Travail en équipe, facilité d’adaptation, polyvalence 
 Sens de l’autonomie, force de proposition, efficacité, méthodologie et rigueur 

 

Conditions d’exercice : 

 Port d’EPI, pics d’activité selon les périodes de l’année, urgences en cas d’intempéries 
 Temps de travail : 37h30 avec 15 RTT 
 CNAS, CAS, participation mutuelle et prévoyance 
 Rémunération statutaire + RI 

 
 

 
Poste à pourvoir dès que possible 


